
 

 

Prise de parole en public 
Donnez de l’aisance à vos interventions ! 

Formation Continue 
 

 
COMPETENCES VISEES – OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

Réussir ses interventions et présentations en public : 

� Structurer son message efficacement 

� Etre convaincant en toutes circonstances 

� Gérer tous les types d’auditoires 

 
POUR QUI ? 

Toute personne ayant à effectuer des prises de parole. 

 
CONTENU 

1. Introduction  
Intervenir en public, c'est tenir le rôle d’orateur. Comment exposer sa personne et son image. 
Comment maximiser le profit de cet exercice ? Comment diminuer les risques afférents ? 

  
a. Comprendre sa mission de représentation, bien en délimiter l’objectif de votre intervention.  
b. Connaître et intégrer les règles d'or de la prise de parole en public 
c. Séduire l'auditoire et surtout… convaincre ! 
 

2. Savoir se préparer physiquement et mentalement  pour surmonter son appréhension  
Cette partie permettra à chaque participant d'identifier ses craintes et de les surmonter lors de la 
prise de parole en public. Elle s'attachera aussi à lui révéler ses propres points forts - conscients ou 
non - et à mettre à profit les nombreux modes d'expression verbaux et non-verbaux dont il 
dispose.  

 
a. Gestion du trac : concentration, acquérir les techniques, connaître les trucs et astuces 
b. La voix : la respiration, mise en tonicité de la voix, le volume, le débit… 
c. Le corps : Maîtriser ses attitudes sur scène 
d. Connaître et "jouer" de tous les paramètres de communication  

3. Préparation de l’intervention pour "être bon"  
Comment bien adapter le contenu à l’auditoire et à l'événement ? S'assurer d'être le bon 
interlocuteur et d'apporter quelque chose d'enrichissant à l'auditoire. Pourquoi et comment "mettre 
en scène" son message ? Avec quel support de discours ? 

 
a. Structurer le fond de son discours 
b. "Scénariser" l'événement 
c. Quel recours au "par-cœur" ? Comment composer avec ses fiches ? 
d. Du bon usage des "slides" : place, rôle et nombre des aides visuelles 
 

4. Etablir la relation avec le groupe  
Ce module analysera, dans sa chronologie naturelle, toutes les étapes-clés d'une prestation 
publique : de la prise en compte des paramètres techniques (pupitre, son, diaporama, gestion du 
temps…) à la qualité finale de la communication, en passant par l'interactivité avec la salle. 

 
a. Réussir son "entrée en scène" 
b. Survivre aux 3 premières minutes… 
c. Faire face à l'auditoire, prendre possession des lieux, soutenir l'attention de la salle 
d. Maîtriser les réactions de la salle (et la session de questions/réponses) 
e. Savoir terminer son discours et réussir sa sortie  
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UCPA FORMATION 

Animation Musicale et Scénique 

16 rue de Toulon 

69 007 Lyon 

Tél : 04 72 78 04 50  

Site Web : www.ecoledesdjs.com 

Email : institut-ams@ucpa.asso.fr 

 
5. Méthode pour progresser 
Cette partie permettra de diagnostiquer le contenu de votre intervention, d’améliorer votre 
limitation personnelle, d’acquérir un nouveau comportement et de fixer des objectifs  
d’amélioration pour augmenter votre confiance. 
 

a. Evaluer le contenu de votre intervention 
b. Fixer des objectifs d’amélioration 
c. Dépasser une limitation personnelle 
d. Augmenter la confiance en soi 

 
DEMARCHE PEDAGOGIQUE 

� Alternance d’apports théoriques et de mises en situations pratiques.  

� Jeux, exercices et mises en situation 

Tout au long de cette formation, il sera fait appel à des exercices réels, filmés et analysés 

permettant à chacun de prendre conscience des mécanismes personnels et/ou techniques 

entrant en ligne de compte dans une bonne communication orale 

 

 
 

Durée : 14 heures de formation sur 2 jours 

Dates :  

 

� 02 et 03 septembre 2010 

� 07 et 08 octobre 2010 

� Organisée sur demande également 

Lieu : Ecole des DJs, Lyon 

Nombre de participants maximums : 12 

Validation : Attestation de suivi et support pédagogique 

Coûts pédagogiques : 

� Salariés d’une entreprise de plus de 10 salariés : 550 euros TTC 

� Salariés d’une association ou d’une entreprise de moins de 10 salariés : 450 euros TTC 

 
LES PLUS D’UCPA FORMATION 

Les moyens techniques et compétences de l’école des DJs mises à votre service. 

 


